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ANTHOLOGIE. — De sorte qu'il vaudroit

trop mieux à l'Architecte, selon mon advis,

faillir aux ornements des colomnes, aux mesures

&fassades (où tous qui fontprofession de bastir,
s'estudient le plus) qu'en ces belles règles de

nature, qui concernent la commodité, l'usage, &
profit des habitans, <& non la decoration, beauté,

<& enrichissement des logis, faicts seulement pour
le contentement des jeux, sans apporter aucun

fruict à la santé 0° vie des hommes. Ne voit-on

point, ie vous prie, qu'à faute d'avoir bien approprié,

tourné <Ù>° accommodé un logis, il rend les

habitans tristes, maladifs, desplaisants, &
accompagne^ de toutes disgraces <ò° incommodité^,

desquelles on ne peut le plus souvent rendre raison, ne

moins sfavoir d'où elles viennent? Il ne fut
doneques iamais mal diet, qu'il est permis à

plusieurs de donner de beaux ornements à un logis :

mais le sçavoir bien dresser <& commodément

tourner, c'est œuvre <& industrie de peu d'Architectes.

Œuvres de Philibert de l'Orme, Rouen 1648.
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